
7810 DÉBATS DES COMMUNES 15 novembre 1994

Questions orales

[Français]

Mme Pauline Picard (Drummond, BQ): Monsieur le Prési-
dent, il est clair que la ministre de la Santé a visiblement reçu
l'ordre de ne pas prendre position, mais j'aimerais lui rappeler
qu'elle ne peut nier sa responsabilité quant à l'homologation des
nouveaux médicaments.

La ministre réalise-t-elle que son refus de prendre position
sur la question des médicaments brevetés accroît le climat d'in-
certitude et constitue un encouragement tacite à ceux qui veulent
la disparition de la protection des nouveaux médicaments?

[Traduction]

L'hon. John Manley (ministre de l'Industrie, Lib.): Mon-
sieur le Président, une brève leçon de droit constitutionnel serait
peut-être de mise.

Comme les députés bloquistes le comprendront, le gouverne-
ment a une position, contrairement au Bloc qui semble n'en avoir
aucune.

Si je comprends bien, la porte-parole du Bloc québécois en
matière de santé dit qu'elle veut un changement. Elle parle du
coût des soins de santé. J'aimerais bien comprendre sa position
sur cette question. Si elle veut prendre la parole et me l'expli-
quer, je me ferai un plaisir de l'écouter.

L'INDUSTRIE FORESTIÈRE

M. Bill Gilmour (Comox-Alberni, Réf.): Monsieur le Pré-
sident, ma question s'adresse au ministre des Affaires étrangè-
res. Au cours de la dernière année, le gouvernement fédéral et la
Colombie-Britannique ont dépensé de l'argent en Europe pour
défendre les méthodes d'exploitation forestière canadiennes.

Par contre, en contradiction flagrante avec les mesures que je
viens d'expliquer, le ministère dont le ministre a la responsabili-
té a financé, par l'entremise de l'ACDI, des groupes environne-
mentaux canadiens qui discréditent activement les méthodes
d'exploitation forestière de la C.-B. en Amérique du Nord et en
Europe.

Pourquoi le gouvernement finance-t-il des groupes dont l'ob-
jectif premier est de délibérément nuire à l'industrie forestière
canadienne?

L'hon. André Ouellet (ministre des Affaires étrangères,
Lib.): Monsieur le Président, je tiens à dire au député que sa
question est tout à fait légitime. Je vais immédiatement me
renseigner et déterminer si ses allégations sont fondées.

Si elles le sont, je puis lui donner l'assurance que nous cesse-
rons de financer pareilles activités.

L'ENVIRONNEMENT

L'hon. Charles Caccia (Davenport, Lib.): Monsieur le Pré-
sident, ma question s'adresse au ministre des Pêches et des
Océans. En 1990, le gouvernement de l'époque avait promis de
présenter un document de travail et de présenter ensuite à la

Chambre une mesure législative sur les océans. Or, ni le docu-
ment de travail ni le projet de loi n'ont été présentés.

Ce projet de loi devait protéger la qualité des eaux côtières et
des océans. Étant donné l'importance des trois océans pour le
bien-être du Canada, le ministre pourrait-il nous dire si l'on va
ou non présenter à la Chambre une loi sur les océans?

L'hon. Brian Tobin (ministre des Pêches et des Océans,
Lib.): Monsieur le Président, je remercie le député de sa ques-
tion. En fait, le député de Davenport est reconnu, à juste titre,
comme l'un des plus ardents défenseurs de l'environnement au
Canada, à l'heure actuelle.

Je suis ravi de dire au député que le gouvernement donnera
suite à la recommandation du rapport du NABST concernant la
présentation d'une loi sur les océans. Nous avons l'intention de
publier, dès demain, un document de travail qui exposera notre
vision de la gestion des océans. Nous pourrons ainsi entendre le
point de vue des gens des côtes et de toutes les personnes qui
s'inquiètent de la santé de nos océans.

Dès que nous le pourrons, nous présenterons une nouvelle loi
canadienne sur les océans.
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[Français]

L'EMBARGO SUR LES ARMEMENTS EN
EX-YOUGOSLAVIE

M. Jean-Marc Jacob (Charlesbourg, BQ): Monsieur le Pré-
sident, ma question s'adresse au ministre des Affaires étrangè-
res. La décision américaine de ne plus participer au contrôle de
l'embargo sur les armes à destination de l'ex-Yougoslavie a
suscité de vives réactions chez les Alliés, laissant éclater une
division au sein de l'OTAN et des pays du Groupe de contact sur
l'ex-Yougoslavie. Le conseil de l'OTAN, qui s'est réuni ce
matin à Bruxelles, insiste sur la solidarité nécessaire au sein de
l'Alliance.

Le ministre peut-il nous dire quelle est la position du Canada
sur la question de l'embargo en ex-Yougoslavie?

L'hon. André Ouellet (ministre des Affaires étrangères,
Lib.): Monsieur le Président, je peux rassurer l'honorable dépu-
té, à l'effet que le Canada continue à croire qu'il est très impor-
tant de maintenir un embargo sur les armements en ex-Yougosla-
vie. La décision prise par les Américains est une décision qui ne
met pas en péril la poursuite de cet embargo, puisque d'autres
pays, particulièrement des pays qui ont des troupes sur le territoi-
re, pourront suppléer et maintenir de façon efficace l'embargo
sur les armes.

M. Jean-Marc Jacob (Charlesbourg, BQ): Monsieur le Pré-
sident, le ministre peut-il nous dire s'il envisage de revoir la
participation du Canada à la mission de l'ONU en ex-Yougosla-
vie, dans le cas où les États-Unis maintiendraient leur décision?

L'hon. André Ouellet (ministre des Affaires étrangères,
Lib.): Monsieur le Président, je viens de répondre à l'honorable
député que la décision américaine ne met pas en péril le maintien
de l'embargo sur les armements. Il est certain, cependant, que si
les Nations Unies venaient à prendre une décision à l'effet de
lever l'embargo sur les armements, dans une telle éventualité, le
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